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CABINET  
DIRECTION DES SECURITES 

 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.227 du 07/04/2023 modifia nt l’autorisation d’exploiter un 
système de vidéoprotection délivré à l’établissemen t VM 92190 POUR LA PISCINE 
MUNICIPALE GUY BEY sis 23 rue Charles Infroit 92190  MEUDON. 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2022.0064 du 09 février 2022, autorisant l’exploitation d’un 
système de vidéoprotection délivré à l’établissement VM 92190 POUR LA PISCINE 
MUNICIPALE GUY BEY sis Centre 23 rue Charles Infroit 92190 MEUDON ; 
Vu la demande présentée par l’établissement VM 92190 POUR LA PISCINE MUNICIPALE 
GUY BEY, enregistrée sous le numéro 20180322 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2022.0064 du 09 février 2022 est modifié 
comme suit : l’établissement VM 92190 POUR LA PISCINE MUNICIPALE GUY BEY est 
autorisé à modifier son système de vidéoprotection, à l’adresse sus-indiquée, par le retrait de 
1 caméra intérieure et l’ajout de 1 caméra extérieure.  
 
Le système de vidéoprotection de l’établissement VM 92190 POUR LA PISCINE 
MUNICIPALE GUY BEY est désormais composé d’un total de 2 caméras intérieures et 1 
caméra extérieure. 
 
L’exploitation du système est valable jusqu’au 09 février 2027. 
 
Le reste de l’article 1 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2022.0064 du 09 février 2022 est sans 
changement. 
 
ARTICLE 2  : L’article 3 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2022.0064 du 09 février 2022 est modifié 
comme suit :  
Le système répond aux finalités suivantes : 
- sécurité des personnes,  
- protection des bâtiments publics. 
 
ARTICLE 3  : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté CAB/DS/BPS n° 
2022.0064 du 09 février 2022 restent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au recueil 
des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
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- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 5 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet,  
 

Signé 
 

Sandra GUTHLEBEN 
 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.228 du 07/04/2023 renouve lant l’autorisation d’exploiter 
un système de vidéoprotection délivré à l’établisse ment EFFIA STATIONNEMENT – 
PARKING SCEAUX sis 5 bis rue de penthièvre 92330 SC EAUX. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement EFFIA STATIONNEMENT – PARKING 
SCEAUX CHARAIRE, enregistrée sous le numéro 20180608 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement EFFIA 
STATIONNEMENT – PARKING SCEAUX CHARAIRE est autorisé, à installer et exploiter un 
système de vidéoprotection sis 5 bis rue de Penthièvre 92330 SCEAUX. 

 
Il est composé de 13 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 :  Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
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ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 
- sécurité des personnes, 
- secours à personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou 

technologiques, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention du trafic de stupéfiants. 

  
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du service clients EFFIA, 
sis 20 rue Hector Malot 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : Le présent arrêté abroge l'arrêté CAB/DS/BPS n° 2018.768 du 31/10/2018 
autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’établissement EFFIA 
STATIONNEMENT -  PARKING SCEAUX CHARAIRE sis 5 bis rue de Penthièvre 92330 
SCEAUX.  
 
ARTICLE 12 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
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Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.229 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement CLAMART CONTROLE 
TECHNIQUE sis 12 rue de Versailles 92140 CLAMART. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement CLAMART CONTROLE TECHNIQUE, 
enregistrée sous le numéro 20230276 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement CLAMART CONTROLE 
TECHNIQUE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 12 rue de 
Versailles 92140 CLAMART. 

 
Il est composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 12 rue de 
Versailles 92140 CLAMART. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.230 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement AUTO CONTROLE 
CHATILLON sis 2 rue Alfred de Musset 92320 CHATILLO N. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
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Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement AUTO CONTROLE CHATILLON, enregistrée 
sous le numéro 20220636 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement AUTO CONTROLE 
CHATILLON est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 2 rue 
Alfred de Musset 92320 CHATILLON. 

 
Il est composé de 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 2 rue Alfred 
de Musset 92320 CHATILLON. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
20 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
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ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.231 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SCM GIR – IMAGERIE 
MEDICALE DE L’ADULTE ET DE L’ENFANT sis 105 avenue Victor Hugo 92100 
BOULOGNE-BILLANCOURT. 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement SCM GIR – IMAGERIE MEDICALE DE 
L’ADULTE ET DE L’ENFANT, enregistrée sous le numéro 20220541 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SCM GIR – IMAGERIE 
MEDICALE DE L’ADULTE ET DE L’ENFANT est autorisé, à installer et exploiter un système 
de vidéoprotection sis 105 avenue Victor Hugo 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT. 

 
Il est composé de 4 caméras intérieures. 
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Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du délégué à la protection 
des données, sis 117 rue Cardinet 75017 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
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Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.232 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement DIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE- SEINE – DDFIP 92 
sis 130 rue Houdan 92331 SCEAUX. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-SEINE - DDFIP 92, enregistrée sous le numéro 
20230045 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement DIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-SEINE - DDFIP 92 est 
autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 130 rue Houdan 92331 
SCEAUX. 

 
Il est composé de 5 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et 1 caméra voie publique. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection des bâtiments publics, 
- prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
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Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du délégué 
départemental à la sécurité, sis 167 avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
20 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.233 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SEPHORA sis 41 rue Ybry 
92576 NEUILLY-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
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Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement CL 108, enregistrée sous le numéro 20170538 
; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SEPHORA est autorisé, 
à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 41 rue Ybry 92576 NEUILLY-SUR-
SEINE. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures et 8 caméras voie publique. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la direction sécurité, sis 
41 rue Ybry 92576 NEUILLY-SUR-SEINE. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
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ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.234 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement CINEZEPHYR ASNIERES sis 
1 rue de la Station 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement CINEZEPHYR ASNIERES, enregistrée sous le 
numéro 20210111 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement CINEZEPHYR 
ASNIERES est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 1 rue de la 
Station 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
Il est composé de 5 caméras intérieures. 
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Les caméras intérieures n° 6 à n° 11 situées dans des espaces intérieurs privés,  n’ont  pas 
été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne font pas 
l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- Secours à personnes –  défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou 

technologiques, 
- Lutte contre la démarque inconnue, 
- Prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la Direction, sis 1 rue 
de la Station 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
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- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.235 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement CL 108 sis 28 bis rue 
Godefroy 92800 PUTEAUX. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement CL 108, enregistrée sous le numéro 20230172 
; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement CL 108 est autorisé, à 
installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 28 bis rue Godefroy 92800 
PUTEAUX. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 



19 
 

ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 
- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 28 bis rue 
Goderoy 92800 PUTEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.236 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement GAD CHATENAY – ALAIN 
AFFLELOU bis 31 avenue de la Division Leclerc 92290  CHATENEAY-MALABRY. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement GAD CHATENAY – ALAIN AFFLELOU, 
enregistrée sous le numéro 20230017 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement GAD CHATENAY – 
ALAIN AFFLELOU est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 31 
avenue de la Division Leclerc 92290 CHATENAY-MALABRY. 

 
Il est composé de 2 caméras intérieures. 
 
La caméra intérieure qui visionne l’atelier située dans un espace intérieur privé,  n’a pas été 
soumise pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne fait pas l’objet 
d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue, 
- prévention d’actes terroristes. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la direction, sis 31 
avenue de la Division Leclerc 92290 CHATENAY-MALABRY. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police 
administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, boulevard de 
l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.237 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d'un périmètre vidéoprotégé délivré à l’établisseme nt PRIMARK FRANCE SAS sis 4 
boulevard Galliéni 92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
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Vu la demande présentée par l’établissement PRIMARK France SAS, enregistrée sous le 
numéro 20220925 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement PRIMARK FRANCE 
SAS est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sur un périmètre 
délimité par les adresses suivantes à 92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE : 

- 4 boulevard Galliéni  
- 1 rue de la Bongarde 

 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- Secours à personne – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou 

technologiques, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du service de la 
protection des données, sis 101 avenue de la France Libre 94000 CRETEIL. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
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ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.238 du 07/04/2023 modifia nt l’autorisation d’exploiter un 
système de vidéoprotection délivré à l’établissemen t HENNES & MAURITZ – H&M sis 
Centre Commercial Les Quatre Temps 92092 PUTEAUX. 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2021.1096 du 22 décembre 2021, autorisant l’exploitation d’un 
système de vidéoprotection délivré à l’établissement HENNES & MAURITZ – H & M sis 
Centre Commercial Les Quatre Temps 92092 PUTEAUX ; 
Vu la demande présentée par l’établissement HENNES & MAURITZ – H & M, enregistrée 
sous le numéro 20210824 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2021.1096 du 22 décembre 2021 est 
modifié comme suit : l’établissement HENNES & MAURITZ – H & M est autorisé à modifier 
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son système de vidéoprotection, à l’adresse sus-indiquée, par le retrait de 5 caméras 
intérieures.  
 
Le système de vidéoprotection de l’établissement HENNES & MAURITZ – H & M est 
désormais composé d’un total de 19 caméras intérieures. 
 
L’exploitation du système est valable jusqu’au 22 décembre 2026. 
 
Le reste de l’article 1 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2021.1096 du 22 décembre 2021 est sans 
changement. 
 
ARTICLE 2  : L’article 3 de l’arrêté CAB/DS/BPS n° 2021.1096 du 22 décembre 2021 est 
modifié comme suit :  
Le système répond aux finalités suivantes : 
- sécurité des personnes,  
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 
 
ARTICLE 3  : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté CAB/DS/BPS n° 
2021.1096 du 22 décembre 2021 restent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au recueil 
des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 5 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet,  
 

Signé 
 

Sandra GUTHLEBEN 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.239 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement ZARA HOME sis 5 rue Tony 
Garnier 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement ZARA HOME, enregistrée sous le numéro 
20130107 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement ZARA HOME est 
autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 5 rue Tony Garnier 92100 
BOULOGNE-BILLANCOURT. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du directeur de la sécurité, 
sis 80 avenue des Terroires de France 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
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ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.240 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SAS MMR sis 10 place de 
l’Eglise 92500 RUEIL-MALMAISON. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement SARL MMP, enregistrée sous le numéro 
20230129 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SAS MMR est autorisé, 
à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 10 place de l’Eglise  92500 RUEIL-
MALMAISON. 

 
Il est composé de 8 caméras intérieures. 
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Les caméras intérieures n° 9 à n° 16 situées dans des espaces intérieurs privés, n’ont  pas 
été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne font pas 
l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du directeur général, sis 10 
place de l’Eglise 92500 RUEIL-MALMAISON. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
14 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
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ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.241 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SARL MARQUES sis 58 rue 
des Bourguignons 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement SARL MARQUES, enregistrée sous le numéro 
20230130 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SARL MARQUES est 
autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 58 rue des Bourguignons 
92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
Il est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Les caméras intérieures n° 8 à n° 16 situées dans des espaces intérieurs privés, n’ont  pas 
été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne font pas 
l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 
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ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 58 rue des 
Bourguignons 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
14 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.242 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SARL MMP sis 1 allée des 
Pierres Mayettes 92230 GENNEVILLIERS. 
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Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement SARL MMP, enregistrée sous le numéro 
20230131 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SARL MMP est 
autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 1 allée des Pierres 
Mayettes 92230 GENNEVILLIERS. 

 
Il est composé de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure. 
 
Les caméras intérieures n° 1 à n° 10 situées dans des espaces intérieurs privés, n’ont  pas 
été soumises pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne font pas 
l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 1 allée des 
Pierres Mayettes 92230 GENNEVILLIERS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
14 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
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ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.243 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement SARL LES BICHONS sis 109 
rue de Colombes 92400 COURBEVOIE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement SARL LES BICHONS, enregistrée sous le 
numéro 20220554 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement SARL LES BICHONS 
est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 109 rue de Colombes 
92400 COURBEVOIE. 
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Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la gérante, sis 109 rue 
de Colombes 92400 COURBEVOIE. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
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ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet,  

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 
 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2023.244 du 07/04/2023 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement ROSA BONHEUR A 
L’OUEST sis 20 quai du docteur Dervaux 92600 ASNIER ES-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement ROSA BONHEUR A L’OUEST, enregistrée 
sous le numéro 20220809 ; 
Vu l’avis émis le 03 avril 2023 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Considérant  que les caméras n° 14 et n° 19 visionnent la voie publique au-delà des abords 
immédiats de l’établissement ROSA BONHEUR A l’OUEST ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement ROSA BONHEUR A 
L’OUEST  est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 20 quai du 
Docteur Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
 

Il est composé de 11 caméras intérieures, 2 caméras extérieures et 3 caméras voie publique. 
 
Les  caméras n° 14 et n° 19, visionnant la voie pub lique, sont refusées. 
 
Les caméras intérieures n° 11, n° 15, n° 18 et n° 21 situées dans des espaces intérieurs 
privés, n’ont  pas été soumises pour avis à la commission départementale de 
vidéoprotection, et ne font pas l’objet d’une autorisation préfectorale dans le cadre du présent 
arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
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ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 
- sécurité des personnes, 
- secours à personnes – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou 

technologiques, 
- prévention des atteintes aux biens. 
 

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la responsable site, sis 
20 quai du docteur Dervaux 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer – direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la 
police administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
Pour le préfet et par délégation, 

La sous-préfète, directrice de cabinet,  
 

Signé 
 

Sandra GUTHLEBEN 
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